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… cotisations vieillesse ; les calculs de rendement basés sur la contributivité juridique mettent donc les pensions en rapport avec ces cotisations. 

· Mais ce qui permet économiquement à une génération de bénéficier de pensions de vieillesse, ce sont les apports que ses membres ont effectués au profit de leurs cadets ; en conséquence, les calculs de rendement basés sur la contributivité économique doivent mettre les pensions en rapport avec les contributions à l’investissement dans la jeunesse. 

A ce jour, de nombreux travaux relatifs aux retraites par répartition présentent des calculs de rentabilité basés sur le paradigme juridique de la contributivité. En revanche, rares sont ceux qui se réfèrent à son homologue économique. Ce qui suit présente une des premières tentatives effectuées pour commencer à combler cette lacune.

L’étude d’une cinquantaine de cas-type met en évidence de fortes différences de rendement entre les personnes ou les couples, selon qu’ils ont élevé plus ou moins (ou pas) d’enfants. 
(…)
Alfred Sauvy expliquait que « chaque génération doit payer elle-même ses retraites, non par ses cotisations, comme certains l’imaginent, mais par sa descendance ». Ce « théorème de Sauvy », incontestable, signifie que dans les systèmes par répartition les pensions futures ne résultent pas des cotisations vieillesse payées par les actifs, mais de la mise au monde, de l’entretien et de la formation des nouvelles générations. 
Cet investissement dans les nouvelles générations – dans les enfants - représente une dépense totale annuelle d’environ 444 milliards d’euros. 40 % de cette dépense sont assumés par l’Etat, 60 % restant à charge des parents. 
L’investissement dans la jeunesse en milliards d’euros 2007 (France)
	
	Dépenses assumées collectivement
	Apport net
des parents
	TOTAL

	Entretien des enfants
	54 Md€ 

	170 Md€
	224 Md€

	Enseignement
	106 Md€
	
	106 Md€

	Assurance maternité
	7 Md€
	
	7 Md€

	Couverture maladie des enfants
	13 Md€
	
	13 Md€

	Travaux domestiques
	
	94 Md€
	94 Md€

	TOTAL
	180 Md€ (40%)
	264 Md€ (60%)
	444 Md€


Les « droits familiaux » des retraites permettent-ils d’assurer un rendement convenable à l’investissement effectué par les ménages en faveur de la génération à venir ? On en doute déjà au vu des chiffres suivant extraits du rapport du COR : 
	Pension mensuelle moyenne de droit propre tous régimes des femmes retraitées en 2004 générations 1934 et 1938

Nombre d’enfants

Pension moyenne mensuelle

0 enfant

1 enfant

2 enfants

3 enfants

4 enfants ou plus

1 122 €

1 029 €

818 €

703 €

627 €

Ensemble 

825 €

Source : d’après DRESS. Echantillon interrégimes des retraités (EIR) 2004, Echantillon interrégimes des cotisants (EIC) 2001 Champ : femmes retraitées de droit propre des générations 1934 et 1938
	Niveau de vie médian des retraités en fonction de leur descendance finale en 2004

Descendance finale

Montant

En base 100

0 enfant

1 enfant

2 enfants

3 enfants

4 enfants

5 enfants ou plus

14 290 €

15 570 €

15 150 €

13 800 €

13 110 €

12 510 €

101

110

107

97

92

88
Ensemble

14 210

100

Source : INSEE, enquête patrimoine 2004. 

Champ : ensemble des ménages dont la personne de référence est retraitée


(…)
Choix des 52 ménages-type examinés :  

Trois niveaux professionnels ont été retenus : les salariés payés au SMIC et qui le restent tout au long de leur vie professionnelle, les professions intermédiaires et les cadres. Les carrières des femmes sont plus ou moins affectées par le nombre de leurs enfants. Le nombre d’enfants varie de zéro à cinq pour les couples et de zéro à deux pour les personnes seules. 

Méthodologie (…)

Résultats
A. Rémunérations modestes (SMIC)

Comme le montrent les tableaux ci-dessous, pour les ménages modestes, couples ou personnes isolées, la contribution totale à l’investissement dans la jeunesse augmente fortement avec le nombre d’enfants, tandis que le total des pensions perçues, à peu près constant jusqu’à 3 enfants, baisse assez nettement au-delà. 

Rémunérations au SMIC : cas des couples

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2
	3
	4
	5

	Prélèvements pour jeunesse
	176 600 €
	176 600 €
	176 600 €
	165 000 €
	116 900 € 
	99 400 €

	Dépenses nettes pour ses enfants
	0
	90 000 €
	152 500 €
	113 300€
	124 400 €
	138 000 €

	Travail domestique pour ses enfants
	0
	104 700 €
	209 400 €
	314 100 €
	418 900 €
	533 600 €

	C : Total contributions
	176 600 €
	371 300 €
	538 500 €
	592 500 €
	660 100 €
	771 000 €

	P : Pensions
	656 000 €
	656 080 €
	656 000 €
	673 800 €
	610 000 €
	584 900 €

	Rendement de l’investissement dans la jeunesse (P/C)
	372 %
	177 %
	122 %
	114 %
	92 %
	76 %


Rémunérations au SMIC : personne seule

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2

	Prélèvements pour jeunesse
	87 700 €
	87 700 €
	80 000 €

	Dépenses nettes pour ses enfants
	0
	70 500 €
	38 600 €

	Travail domestique pour ses enfants
	0
	99 400 €
	181 5030€

	C : Total contributions
	87 700 €
	257 700 €
	300 200 €

	P : Pensions
	381 500 €
	386 040 €
	356 400 €

	Rendement de l’investissement jeunesse (P/C)
	435 %
	150 %
	119 %


B. Rémunérations moyennes (professions intermédiaires)

Le résultat ne diffère pas substantiellement, pour les classes moyennes. (…)
Professions intermédiaires : cas des couples

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2
	3
	4
	5

	Prélèvements pour jeunesse
	296 500  €
	296 500 €
	296 500 €
	260 900 €
	194 300 €
	165 900 €

	Dépenses nettes pour ses enfants
	0
	110 100 €
	192 800 €
	239 700 €
	304 000 €
	370 300  €

	Travail domestique pour ses enfants
	0
	116 200 €
	232 000 €
	366 500 €
	494 500 €
	610 800 €

	C : Total contributions
	296 500 €
	522 800 €
	721 000 €
	867 100 €
	992 800 €
	1 147 000 €

	P : Pensions
	858 100 €
	988 300 €
	988 300 €
	954 500 €
	772 500 €
	728 500 €

	Rendement de l’investissement jeunesse (P/C)
	319 %
	174%
	137 %
	110 %
	77 %
	64 %


Professions intermédiaires : un seul adulte

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2

	Prélèvements pour jeunesse
	143 300 €
	143 300 €
	130 700 €

	Dépenses nettes pour ses enfants
	0
	115 900 €
	65 200 €

	Travail domestique pour ses enfants
	0
	116 900 €
	216 400 €

	C : Total contributions
	143 300 €
	376 200 €
	412 300 €

	P : Pensions
	573 000 €
	573 000 €
	578 000 €

	Rendement de l’investissement jeunesse (P/C)
	400 %
	152 %
	140 %


C. Rémunérations élevées (cadres)

Les cadres bénéficient globalement de rendements moins favorables, mais la décroissance du rendement en fonction du nombre d’enfants élevés est analogue.  (…)
Cadres : cas des couples

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2
	3
	4
	5

	Prélèvements pour jeunesse
	633 000 €
	633 000 €
	633 000 €
	545 000 €
	389 900 € 
	358 100 €

	Dépenses nettes pour ses enfants 
	0
	140 900 €
	215 900 €
	321 600 €
	414 200 €
	503 500 €

	Travail domestique pour ses enfants 6
	0
	133 800 €
	267 600 €
	401 400 €
	535 200 €
	669 000 €

	C : Total contributions
	633 000 €
	907 700 €
	1 116 400 €
	1 260 700 €
	1 339 400 €
	1 530 600 €

	P : Pensions
	1 436 500 €
	1 459 200 €
	1 459 200 €
	1 049 900 €
	1 090 500 €
	884 600 €

	Rendement de l’investissement jeunesse (P/C)
	227 %
	161 %
	131 %
	110 %
	81 %
	58 %


Cadres : un seul adulte

	Nombre d’enfants
	0
	1
	2

	Prélèvements pour jeunesse
	288 400 €
	288 400 €
	262 700 €

	Dépenses nettes pour ses enfants
	0
	70 500 €

	45 100 €


	Travail domestique pour ses enfants
	0
	128 600 €
	239 700 €

	C : Total contributions
	288 400 €
	487 500 €
	547 500 €

	P : Pensions
	807 400 €
	807 400 €
	754 500 €

	Rendement de l’investissement jeunesse (P/C)
	280 %
	166 %
	138 %


Commentaires 

De même que le COR a mis en évidence une diminution de la pension des femmes en fonction du nombre de leurs enfants, de même observe-t-on ici une décroissance du rendement de l’investissement dans la jeunesse en fonction du même paramètre. Le phénomène est même encore bien plus accentué : plus l’investissement est fort, plus son rendement est faible. (…)
Leçons

Les droits familiaux à pension sont souvent considérés comme une sorte d’« aide aux familles » ; certains s’interrogent même sur l’opportunité de les servir aux parents dans leur vieil âge plutôt qu’au moment où les enfants sont à charge 

Cette opinion et ces propositions font totalement abstraction du mode de fonctionnement des retraites par répartition. Les raisonnements et calculs présentés ci-dessus montrent qu’il s’agit là d’une erreur grossière dans l’analyse économique et, par voie de conséquence, dans l’appréciation des injustices sociales. 

B. Plus les régimes de retraite bénéficient de l’investissement des actifs, moins bien ils traitent ceux-ci 

· Il est instructif d’évaluer ce que l’investissement dans la jeunesse réalisé par les différents ménages-type va rapporter au système de retraite par répartition. 

Pensions reçues par le ménage et cotisations obtenues grâce à sa contribution à l’éducation de la génération nouvelle

	Nombre d’enfants élevés
	0
	1
	2
	3
	4
	5

	Couple au SMIC : cotisations payées par les enfants élevés grâce à ce couple
	215 800 €
	366 700 €
	516 800 €
	653 200 €
	774 900 €
	874 000 €

	Couple au SMIC : pensions perçues
	656 000 €
	656 000 €
	656 080 €
	673 800 €
	 610 000 €
	584 900 €

	Couple prof. intermédiaire :  cotisations payées par les enfants élevés grâce à ce couple
	362 300 €
	585 600 €
	808 800 €
	988 400 €
	1 131 000 €
	1 396 200 €

	Couple prof. intermédiaire : pensions perçues 
	958 100 €
	988 300 €
	988 300 €
	954 500 €
	772 500 €
	728 400 €

	Couple de cadres : cotisations payées par les enfants élevés grâce à ce couple
	773 600 €
	1 185 400 €
	1 597 200 €
	1 901 500 €
	2 123 600 €
	2 159 600 €

	Couple de cadres : pensions perçues 
	1 436 500 € 
	1 459 200 €
	1 459 200 €
	1 380 200 €
	1 090 500 €
	884 600 €
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� Il s’agit principalement des prestations familiales et de logement ainsi que de certains avantages fiscaux et du dispositif de lutte contre l’exclusion à destination des enfants. 


� Dans ce cas, la mère est quittée par le père lorsque l’enfant a trois ans et aucune pension alimentaire ne lui sera payée. 


� Dans ce cas, les enfants sont élevés par leurs deux parents jusqu’à 6 et 4 ans et le parent qui n’a pas la résidence paie une pension alimentaire. 





